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À propos de l’Ordre de Malte France

Issu du plus ancien organisme caritatif au monde, l’Ordre de Malte France est une association 
catholique hospitalière, reconnue d’utilité publique, fondée en 1927. Ses milliers de salariés et 
de bénévoles agissent, en France et dans 27 pays, pour secourir, soigner et accompagner les 
personnes fragilisées par la maladie, le handicap, la pauvreté ou l’exclusion.

©
 M

au
ro

 P
in

to



Contact presse : 
Olivier Coppermann, 06 07 25 04 48, presse.ordredemaltefrance@seitosei.fr

Direction de la communication : 
Juliette Hourlier, 01 55 74 53 18, j.hourlier@ordredemaltefrance.org
www.ordredemaltefrance.org  www.facebook.com/ordredemaltefrance  twitter.com/Malte_France

3

La lèpre n’est toujours pas éradiquée
Un nouveau cas de lèpre dans le monde toutes les deux minutes : contrairement aux 

idées reçues, cette maladie multiséculaire n’est pas éradiquée ! L’Organisation Mondiale 

de la Santé, qui avait décrété en 2005 que la lèpre n’était plus un problème de santé 

publique compte-tenu de la réduction de la prévalence de la maladie, a dévoilé en 

avril 2016 une stratégie mondiale de lutte contre la lèpre 2016-2020 (source OMS – relevé 

épidémiologique hebdomadaire – 02/09/2016). Or, plus de 210 000 nouveaux cas  

sont répertoriés cette année encore (source : OMS), dont près de 20% d’enfants de moins 

de 15 ans et 20 % à 30 % avec des infirmités lourdes.

Dans le monde, on compte encore près de 3 millions de lépreux avec des infirmités ou  

des mutilations. Mais ces chiffres globaux cachent une réalité bien plus contrastée :  

il existe encore des zones fortement endémiques qui représentent à elles seules plus de  

la moitié des cas.

Qu’est-ce que la lèpre ?

La première description écrite de la lèpre date de 600 avant J-C. C’est une maladie 

infectieuse provoquée par un bacille, le Mycobacterium leprae, dont l’incubation 

peut durer jusqu’à 20 ans. Cette incubation silencieuse est un temps pendant lequel 

l’entourage du malade peut être contaminé.

La lèpre se présente sous forme de lésions cutanées et nerveuses et touche principalement 

le visage, les yeux, les mains et les pieds. Elle entraîne des paralysies sensitives et motrices, 

le plus souvent irréversibles.

Un dépistage précoce permet d’éviter la propagation de la maladie, de traiter le malade 

et de le guérir définitivement sans séquelle.

Depuis plus de 30 ans, la lèpre peut être traitée efficacement grâce à la poly-

chimiothérapie, administration de 3 médicaments antibiotiques pendant 6 à 24 mois,  

et qui nécessite parfois de longues périodes d’hospitalisation.

Après le traitement et l’éradiction du bacille, dans un cas sur 3, des atteintes nerveuses 

appellent des gestes chirurgicaux très spécialisés. La chirurgie de réhabilitation est 

nécessaire pour reconstruire des fonctions perdues (pince pouce-index, prises digitales, 

contrôle de la stabilité du pied).

Souvent, cette maladie honteuse et 

mal connue des populations n’est pas 

détectée à temps et évolue vers un 

handicap irréversible : perte des deux 

mains, des pieds et cécité bilatérale 

avec bien souvent sur les moignons des 

infections chroniques. La honte associée 

à la maladie demeure un obstacle à la 

consultation spontanée et au traitement 

précoce.

Les malades sont alors exclus de la société en raison des séquelles visibles de la maladie : 

rejet de leur communauté, impossibilité de trouver du travail, etc.

Les données 
de l’Organisation Mondiale de la Santé  
et des autorités locales de santé publique 
sept.2016 

•  Encore 3 millions de lépreux  

avec des infirmités ou des mutilations 
dans le monde.

•   En 2016, plus de 210 000  
nouveaux cas de lèpre ont été 
détectés (autant de femmes  
que d’hommes), avec parmi eux,  
20 % d’infirmités lourdes 

probablement définitives  
pour la plupart d’entre elles, et  
15% à 20% d’enfants

•   La lèpre existe encore dans  
plus de 140 pays 

•   Statistiquement une personne  

est touchée toutes les 2 minutes 

par la maladie

 La pire des maladies  
n’est pas la lèpre, mais  
le sentiment d’être 
indésirable, mal aimé, 
abandonné de tous. 
Mère Teresa
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Acteur historique de la lutte contre la lèpre,  
l’Ordre de Malte France poursuit son action sans relâche : 
dépistage, soins, chirurgie et traitement des séquelles, formation, recherche.

L’Ordre de Malte France intervient dans 9 pays touchés par la lèpre, en Afrique et en Asie  
du Sud-Est, notamment au travers de 12 structures de santé.

L’association gère et soutient financièrement ou par le don de matériel des hôpitaux, des 

structures de soins, des ateliers de cordonnerie et d’appareillage. 

Au Bénin, Cambodge, Cameroun, Guinée-Conakry, Laos, Madagascar, Mozambique, 

Sénégal et Vietnam, l’Ordre de Malte France travaille en collaboration avec les ministères 

de la santé, mettant en œuvre des campagnes de dépistage et de prévention des 

invalidités. 

L’association s’inscrit dans une lutte contre la maladie sur le long terme en intervenant  

à toutes les étapes de la prise en charge. 

Dépister et soigner

La lèpre est une infection bactérienne. Plus elle est dépistée tôt, plus elle est facile 

à combattre. Le dépistage précoce et systématique est actuellement le meilleur 

moyen d’éradiquer la lèpre. S’il est effectué trop tardivement, le malade développe 

des paralysies sensitivo-motrices irréversibles. La lèpre est une maladie de la pauvreté,  

de l’exclusion, du manque d’hygiène et la promiscuité. Faute de traitement précoce,  

la prise en charge des mutilations ou des paralysies nécessite des gestes chirurgicaux,  

une rééducation physique et des appareillages.

L’Ordre de Malte France participe à des programmes nationaux de surveillance et 

de traitement, y compris dans des zones difficiles d’accès grâce à des consultations 

itinérantes, pour aller au plus près des populations fragilisées.

Chiffres  
Ordre de Malte France 
Lèpre - 2016 

•  Plus de  
28 000 consultations  

de malades lépreux

•  Près de  
4 000 interventions  
chirurgicales réparatrices  

•  Plus de  
3 300 malades appareillés
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 Le Docteur K’Diu témoigne  

Le Docteur K’diu a grandi dans la région 

des plateaux de Lam Dong au Vietnam. 

Il a été formé par l’Ordre de Malte 

France et est devenu médecin chef   

de l’hôpital léprologique de Di Linh.  

Il a donc pu prendre en charge ses 

parents qui étaient gravement atteints 

par la lèpre. Grâce à son éducation et 

sa formation, il les a guéris ! 

Traiter les séquelles

Dans un cas sur trois, les nerfs du patient sont touchés. Même une fois guéris, les lépreux 

gardent les séquelles de leur maladie. C’est pourquoi le traitement doit être accompagné 

d’un travail complet de réhabilitation fonctionnelle. 

L’Ordre de Malte France permet la réalisation d’interventions chirurgicales souvent 

complexes qui rendent aux malades l’usage de leurs mains, de leurs jambes, etc.  

Les patients doivent ensuite réapprendre les gestes quotidiens, facilités dans certains  

cas par des prothèses et appareils adaptés réalisés sur place et sur mesure.

Former les médecins et le personnel de santé

Pour permettre une prise en charge de la maladie par les Etats dans les pays 

d’intervention, l’Ordre de Malte France travaille à la sensibilisation et à l’autonomisation. 

Ainsi, depuis plus de vingt ans, l’association prend en charge les formations des médecins 

et des personnels de santé en partenariat avec des unités de médecine françaises. Plus de 

500 médecins africains, français, vietnamiens et cambodgiens ont été formés au Centre 

Hospitalier de l’Ordre de Malte France à Dakar depuis sa création en 1967.

Recherche clinique

Les équipes de l’Ordre de Malte France conduisent des études de recherche clinique afin 

d’évaluer les meilleurs protocoles thérapeutiques concernant la réhabilitation des malades 

infirmes ou mutilés. Ces études font l’objet de publications régulières dans des revues 

spécialisées notamment, « Place des décompressions chirurgicales dans les neuropathies 

tronculaires de la maladie de Hansen, Bulletin de l’Association de Léprologues de Langue 

Française (ALLF) n°32, juin 2017, page 47-51 – « Les mains sans doigts » Bulletin de l’ALLF 

n°31, Juin 2016) mais aussi des ouvrages (Reconstuction of the paralyzed hand in leprous 

neuritis - Martin-Dunitz Ed, New York 2009). Les articles techniques ont été publiés dans  

des revues spécialisées dans la chirurgie de la main, du pied ou de la face.

Lutte contre la lèpre : une action prioritaire  
de l’Ordre de Malte France depuis sa création 

Dès sa création, l’Ordre de Malte France a fait de la lutte contre la lèpre une action prioritaire 
avec l’inauguration du pavillon de Malte à l’hôpital Saint-Louis à Paris, le 28 juin 1928.  
L’Ordre de Malte France a créé le CIOMAL (Comité International de l’Ordre de Malte pour 
l’Assistance aux Lépreux) à Genève, en 1958, à la suite de la Conférence internationale pour  
la Défense et la Réhabilitation sociale des Lépreux, organisée par le Grand magistère de l’Ordre 
Souverain et Hospitalier de Malte. Le CIOMAL continue de développer ses actions en faveur  
de ce combat. En 2004, l’association a eu un rôle précurseur en décidant de relancer  
la recherche sur la maladie un an et demi avant la démarche officielle de l’Organisation 
Mondiale de la Santé.
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Le Centre Hospitalier de l’Ordre de Malte (CHOM)  
à Dakar au Sénégal : 50 ans d’actions auprès des lépreux

Centre de référence national pour la lutte contre la lèpre depuis ses débuts, le Centre 
Hospitalier de l’Ordre de Malte France prend en charge le volet médical, les interventions 
chirurgicales, la rééducation fonctionnelle et la réadaptation, grâce aux appareillages 
orthopédiques. Il forme en outre le personnel de santé dans la détection, les soins et  
le traitement de la maladie et réalise des missions de stratégie avancée. Ces programmes  
de stratégie avancée consistent à aller au-devant des populations les plus reculées,  
qui ne peuvent pas se rendre dans les structures de santé. À partir des hôpitaux et centres  
de santé de l’Ordre de Malte France, des véhicules équipés sillonnent les zones les moins 
accessibles et interviennent dans les villages isolés.

Une action aujourd’hui encore essentielle : « Le statut de priorité de santé public qu’avait  
la lèpre a disparu au regard des critères de l’OMS, compte-tenu du fait que le nombre  
de malades à l’échelle mondiale était en-dessous du seuil de 1 pour 10 000 », explique 
Christian Deuwel, le directeur de l’hôpital. « Cette maladie n’a plus les mêmes relais,  
les mêmes financements et ne suscite plus le même intérêt. Cela s’est notamment manifesté 
par la baisse du nombre de formations au profit du personnel soignant et médical.  
Par conséquent, cette maladie est de moins en moins connue et donc de moins en moins 
facilement détectable ». Fatou Cisse, infirmière au CHOM, précise : « La lèpre progresse  
au Sénégal : 205 cas ont été recensés en 2010, 248 en 2015 et 332 en 2016. J’ai eu la lèpre  
à l’âge de 12 ans. Hospitalisée et traitée ici, je suis guérie depuis 25 ans… J’ai continué  
mes études et je suis désormais infirmière au CHOM !».

Moustapha Seck, cordonnier  
au CHOM de Dakar témoigne

« Ayant été moi-même malade,  

je comprends les souffrances et suis 

plus à même de concevoir le bon 

appareillage. J’aime faire ma tournée 

tous les 6 mois, dans les centres 

orthopédiques du Sénégal, je prends 

les mesures, je repère les formes 

nécessaires pour les chaussures…  

Je sais de quoi ils ont besoin…  

J’ai ainsi permis à une femme très 

lourdement handicapée de manger 

sans aide en lui préparant des cuillères 

adaptées. »
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Vocation : aller au plus près des populations  
reculées, oubliées ou persécutées 
Focus sur les populations autochtones au Congo

Dans la province de Likouala au nord du pays, environ un quart de la population est 

dite « autochtone ». Il s’agit de communautés de chasseurs-cueilleurs de plus en plus 

sédentaires, et encore parfois regroupées sous le vocable « Pygmées ». L’isolement 

géographique de ces communautés augmente leur vulnérabilité, alliée à une 

discrimination quotidienne de la part des institutions et des autres populations locales.

La situation au Congo illustre parfaitement la singularité de la lèpre. De nombreux cas 

ont été diagnostiqués dans la région la plus reculée du pays, la forêt tropicale, où vivent 

les populations autochtones de la Likouala. Isolement, manque d’hygiène et promiscuité 

ont favorisé le développement de la maladie, qui connaît une recrudescence. Dans 

cette région où les populations souffrent d’une grande pauvreté et d’un manque 

d’accès aux soins, l’Ordre de Malte France, en partenariat avec l’Agence Française 

de Développement (AFD) et soutenu par le Global Fund for Forgotten People (GFFP),  

a lancé en 2017 un programme de « soutien des populations autochtones de la Likouala ». 

Apprendre au plus grand nombre et en particulier au personnel de santé sur place à 

détecter la maladie dès les premiers signes est devenu un enjeu majeur.

Ce qui caractérise les conditions sanitaires des populations autochtones du Nord Congo 

est le fort taux de prévalence de certaines maladies en comparaison avec les populations 

voisines avec qui elles cohabitent. Ce profil sanitaire est révélateur d’une marginalisation 

de cette population ainsi que d’un manque important d’accès aux soins (par un manque 

d’infrastructures médicales ou de compétences). De nombreuses maladies touchent 

davantage les autochtones : on peut citer le pian, la rougeole ou la tuberculose, mais 

également la lèpre qui est en pleine recrudescence. 

Comme cela a été montré  
il y a quelques années pour la 
survivance du pian, l’importance 
de la lèpre chez les populations 
autochtones du Congo révèle un lien 
étroit entre une stigmatisation sociale 
et une marginalisation sanitaire.  
En l’absence de programme de santé 
publique, il est malheureusement 
logique d’assister à la rencontre entre 
populations marginalisées et maladies 
négligées. Les questions de santé dans 
ce contexte sont donc indissociables 
de celle des droits fondamentaux. 

Romain Duda, ethnologue,  
spécialiste des populations autochtones 
d’Afrique Centrale
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Une mission exploratoire qui a eu lieu en octobre 2017 a détecté de nombreux cas de 

lèpre. Au sein de 14 villages régulièrement visités par les cliniques mobiles de l’Ordre de 

Malte France, 92 cas de lèpre ont été détectés. 28 de ces malades ont pu être placés sous 

traitements, toutefois le manque d’accès aux médicaments ne permet pas de soigner 

davantage de personnes. L’Ordre de Malte France espère que ses observations de terrain 

feront réagir le gouvernement et les instances internationales pour l’envoi de traitements  

à destination de cette population. 

La lèpre est bien connue par les populations autochtones, sans pour autant qu’elles 

lui attribuent les mêmes causes que dans la pensée biomédicale. Par ailleurs, si leur 

médecine traditionnelle est souvent utilisée pour le traitement de petites pathologies,  

les guérisseurs autochtones reconnaissent ne pas savoir traiter cette maladie, perçue 

comme une fatalité. 

Si la lèpre est identifiée par les autochtones eux-mêmes, la détection de la maladie par  

les agents de santé se révèle difficile du fait du nomadisme des patients autochtones, mais 

aussi du manque de sensibilisation quant aux possibilités de traitement. L’autre blocage 

se situe dans la mauvaise observance thérapeutique de ces populations. Les traitements 

actuellement efficaces requièrent une prise quotidienne et systématique pendant 

plusieurs mois, un acte thérapeutique auquel les populations ne sont pas habituées.  

De plus, la lèpre survient souvent chez des patients poly-carencés, poly-infectés porteurs 

de nombreuses parasitoses et dont les conditions de vie, en particulier d’hygiène,  

restent précaires.

Lors de la mission menée en octobre par l’Ordre de Malte France, 75 patients ont pu 

être examinés et 20 agents de santé communautaires ont été formés à la connaissance  

de la lèpre, à sa détection et aux premiers soins à apporter aux personnes lépreuses.  

Des médecins et chirurgiens volontaires ont aussi été identifiés pour participer à l’action  

de l’Ordre de Malte France dans la Likouala dans le domaine de la lèpre.

Deux missions lèpre d’une durée de dix jours sont programmées en 2018 (en février et en 

octobre). Dans ce cadre, des interventions chirurgicales seront réalisées par les équipes  

de l’Ordre de Malte France dans l’hôpital le Pionnier à Impfondo, seul hôpital de zone.

La mise en place d’un partenariat avec l’hôpital le Pionnier permettra à l’Ordre de 

Malte France de couvrir tous les stades de la lèpre y compris le post-opératoire dans  

des conditions de bonne qualité.

Ces populations, et 
particulièrement les enfants,  
sont extrêmement vulnérables  
face à la lèpre et se retrouvent 
stigmatisées. Elles cumulent  
bien souvent plusieurs pathologies 
associées qui s’ajoutent à leurs 
difficultés. Le retard de diagnostic et 
l’observance aléatoire des traitements 
conduisent à des mutilations sévères 
et des handicaps physiques graves, 
responsables d’une perte de leur 
autonomie et lourde de conséquences, 
dans cette région où la survie  
est un véritable défi !   

Professeur Francis Chaise,  
chirurgien orthopédiste spécialisé  
dans le traitement des séquelles  
de la lèpre sur les membres –  
Directeur bénévole du programme lèpre  
à l’Ordre de Malte France
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Mobilisation nationale autour de la Journée Mondiale  
des Lépreux : 2 jours de quête pour agir 

La lèpre n’est toujours pas éradiquée !

Du 26 au 28 janvier 2018, nos quêteurs bénévoles seront mobilisés à l’occasion de  
la 65e Journée Mondiale des Lépreux.

La quête de la Journée Mondiale des Lépreux est essentielle pour : 

• Dépister avant la survenue d’infirmités

• Soigner les malades

• Réinsérer les patients guéris

• Former localement les médecins et le personnel de santé

• Faire avancer la recherche 

L’Ordre de Malte France est l’un des principaux acteurs de la collecte de dons pour lutter 

contre la maladie. 

Plus de 100 délégations départementales ou d’arrondissements de l’Ordre de Malte 

France organisent la quête sur l’ensemble du pays et mobilisent chaque année 10 000 

quêteurs. 

Cette année encore, l’Organisation Mondiale de la Santé a publié des chiffres qui ne 

montrent pas une baisse sensible des cas détectés. L’association a plus que jamais besoin 

de dons pour venir en aide aux lépreux, isolés et laissés pour compte. 

Dispositif de Communication –  
Campagne Journée Mondiale  
des Lépreux

•  Affiche
•  Spot radio
•  Spot TV
•  Dépliant donateur
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65e JOURNÉE MONDIALE 

DU 26 AU 28 JANVIER 2018

DES LÉPREUX

LA LÈPRE VOUS DÉVISAGE
Faites-lui face. Faites un don.

       Envoyez un SMS au 92202* en tapant :

JML2 pour faire un don de 2€ - JML5 pour faire un don de 5€ - JML10 pour faire un don de 10€        www.ordredemaltefrance.org
*Disponible uniquement en France métropolitaine pour les clients de Bouygues Télécom, Orange et SFR. Montant du don reporté sur votre facture mobile ou déduit de votre compte prépayé mobile. 

Informations complémentaires sur www.ordredemaltefrance.org  - 4x3JML18
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Réalisations 2017 grâce aux dons
Projets 2018  

Plus de 650 000 € collectés en 2017 !

Actions conduites en 2017 grâce aux dons collectés 

•  Soutien au Plan National de Lutte du ministère de la santé et mise en place d’un 

programme lèpre (dépistage et sensibilisation) dans le nord du Mozambique.  

Une mission exploratoire et une mission chirurgicale ont été menées (1 800 nouveaux cas 

en 2017 ont été détectés au Mozambique dont la moitié dans la région de Nampula,  

20 interventions chirurgicales réalisées et 250 malades examinés).

•  Maintien du dispositif de lutte contre la lèpre et appui des PNL (Plan Nationaux de Lutte 

des ministères de la santé) en Asie du Sud-Est, principalement par des missions de 

dépistage et le soutien financier d’hôpitaux et de dispensaires.

•  Maintien du rythme des missions mobiles chirurgicales et de formation en Asie du 

Sud-Est, soit 3 par an.

•  Poursuite de notre action de renforcement du système de santé en Nouvelle-Guinée,  

qui s’appuie sur notre dispensaire de Pita.

•  Mission exploratoire dans la province de Likouala au nord du Congo et formation de  

20 agents de santé communautaires à la connaissance de la lèpre, à sa détection  

et aux premiers soins à apporter aux personnes lépreuses. 

Projets pour 2018

En 2018, l’objectif est de réaffirmer la présence de l’Ordre de Malte France auprès des plus 
fragiles et des malades de la lèpre dans les 9 pays dans lesquels l’association intervient  

en Afrique et en Asie.

L’Ordre de Malte France continuera à mener et déployer son action sur tous les fronts :
• Création d’une unité lèpre dans le nord du Mozambique, dans la région de Nampula.

•  Après la réhabilitation, équiper le dispensaire de Soppung dans le nord du Laos (20 000 

euros environ).

•  Amélioration des infrastructures du centre de santé à Pita en Moyenne Guinée 

•  Mise en place de deux missions chirurgicales de dix jours (en février et en octobre) dans 

le nord du Congo pour les populations autochtones

Vos dons permettent  
de financer :

= une paire de  

chaussures adaptée

15 €

= la prise en charge  

d’un patient (dépistage et 

surveillance du traitement)

35 €

= une opération  

de chirurgie réparatrice  

de la main

200 €

= 3 mois de formation 

 d’un chirurgien en France  

(traitement des séquelles)

6 000 €
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Battambang, Cambodge
Création d’une unité de traitement des ulcères plantaires : 
structure équipée pour pratiquer les actes chirurgicaux  
très techniques.

Vientiane, Laos
Création d’une unité de traitement des ulcères plantaires. 
Les actes chirurgicaux techniques sont réalisés à l’hôpital 
Mittaphab (convention).

Hô-Chi-Minh-Ville, Qui Hoa, Nha Trang, Phan Thiet,  
et Cantho, Dilinh, Vietnam
Chaque année, près de 2 000 patients bénéficient des soins de 
chirurgie et de kinésithérapie dans les 8 centres de référence 
créés et gérés avec l’aide de l’Ordre de Malte France.

Chirurgie réparatrice au Vietnam,  
au Laos et au Cambodge
Lancé en 1990 dans la région du Sud-Vietnam, le programme 
de chirurgie réparatrice des séquelles de la lèpre est 
considérable : 15 000 interventions chirurgicales, un réseau 
de huit centres spécialisés, des équipes locales formées 
par l’Ordre de Malte France qui prennent en charge les 
complications et séquelles de la lèpre. Ce programme est 
appliqué au Laos et au Cambodge en collaboration avec 
les équipes vietnamiennes qui ont acquis un haut niveau 
de technicité. Deux premiers centres de référence ont été 
inaugurés au Laos, en 2009, et au Cambodge, en 2012.

Mokolo et Dibamba, Cameroun
Le Centre Rohan-Chabot à Mokolo dans le nord-Cameroun 
prend en charge 60 lépreux environ, en entretenant leurs 
appareillages orthopédiques et en assurant leurs besoins 
sanitaires de base. Le personnel du centre rend visite et 
soutient des lépreux dans leur village, situé sur un terrain de 
l’Ordre de Malte France à proximité du centre de Mokolo. 
Leurs enfants sont accueillis à l’école « La joie de vivre » par 
les sœurs qui gèrent également un dispensaire ouvert à tous.

La léproserie de Dibamba dans la banlieue de Douala 
accueille en hébergement depuis plus de 50 ans des lépreux 
lourdement handicapés, entourés de leur famille pour les 
gestes de la vie courante. Le personnel de la léproserie assure 
l’entretien de leur appareillage, le dépistage et le traitement 
des complications infectieuses et l’accès aux traitements 
chirurgicaux. Environ 20 lépreux sont pris en charge  
en hospitalisation longue à l’année dans cet établissement. 
Le personnel est formé pour dépister et traiter les nouveaux 
cas de lèpre.

Région de Moyenne Guinée, Guinée-Conakry
Depuis 1985, l’Ordre de Malte France assure, par convention 
avec l’État guinéen, la mise en œuvre des programmes 

nationaux de lutte contre la lèpre et contre la tuberculose en 
Moyenne Guinée. Les lépreux sont dépistés, soignés et traités 
chaque année dans les centres publics de santé du dispositif. 
140 cas de lèpre traités en 2016 à Pita.

Centre Hospitalier de l’Ordre de Malte (CHOM) à Dakar, 
Sénégal
Ce centre hospitalier, anciennement l’ILAD (Institut de 
Léprologie Appliquée de Dakar), inauguré en 1976, travaille 
à la réhabilitation fonctionnelle des malades de la lèpre 
ainsi que la chirurgie du handicap locomoteur. 18 lits de 
léprologie accueillent 120 patients par an. 1 670 consultations 
de léprologie réalisées  en 2016.

Mozambique
Depuis 2014, l’Ordre de Malte France soutient le plan 

national de lutte contre la lèpre par l’envoi de médicaments 
permettant de lutter contre les réactions et de soutenir  
les groupements en action communautaires.

Dogbo et Abomey , Bénin
Le centre médical de Madjré à Dogbo, présent depuis plus 
de 40 ans dans la région, soigne 44 malades et soutient 
leur famille en créant autour d’eux des conditions de  
vie normale : animation du village avec une école 
primaire et quelques activités économiques, agricoles et 
d’élevage pour les rendre autonomes tout en subvenant 
à leurs besoins.

Le centre Ste Camille de Davougon à Abomey accueille 
et traite des lépreux depuis plus de 60 ans, aux côtés 
de malades du VIH et des ulcères de Buruli. Depuis 
2011 le centre devenu pôle de dépistage national pour  
la tuberculose, a vu considérablement augmenter  
sa fréquentation. 327 lépreux dont 32 nouveaux cas suivis 
en 2016.

Marana, Madagascar
Créée en 1911, la léproserie accueille 69 malades et abrite 
un gros dispensaire permettant des interventions de 
chirurgies réparatrices ainsi qu’une cordonnerie pour 
fabriquer les chaussures adaptées aux handicaps des 
patients. 59 lépreux suivis dont 33 nouveaux cas en 2016.

Acteur historique de la lutte contre la lèpre et ses séquelles, l’Ordre de Malte France a concentré ses efforts en Afrique depuis 60 ans 
et en Asie depuis 25 ans, localisations où son efficacité pouvait être maximale compte tenu de la haute endémicité de la maladie.
À partir d’un dépistage organisé en cohérence avec la politique de santé locale, l’objectif est d’offrir un traitement de qualité  
en fournissant les moyens techniques et médicaux permettant ensuite une réinsertion sociale performante.

Implantation des structures  
soutenues par l’Ordre de Malte France



www.ordredemaltefrance.org

65e JOURNÉE MONDIALE 

DU 26 AU 28 JANVIER 2018

DES LÉPREUX

LA LÈPRE VOUS DÉVISAGE
Faites-lui face. Faites un don.

Envoyez un SMS au 92202* en tapant :

JML2  pour faire un don de  2 €

JML5  pour faire un don de  5 €

JML10  pour faire un don de  10 €

*Disponible uniquement en France métropolitaine pour les clients de Bouygues Télécom, Orange et SFR. Montant du don reporté sur votre facture mobile ou déduit de votre compte prépayé mobile. Informations complémentaires sur www.ordredemaltefrance.org - RGC  rgcgroup.paris 


